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Date de convocation
et d'afffchaae
22 août 2019

A/R préfecture
02 septembre 2019

Date d'afflchaae
02 septembre 2019

Nombre de conseillers

En exercice 26
Présents 21
Votants 25

DCM 2019-67

L'An deux mille dix-neuf
Le 29 août à 20h30
Le Conseil Municipal légalement convoqué/ s/est réuni à Fhôtel de ville/ en
séance publique/ sous la présidence de Monsieur Roger MELLOUET/ Maire/

Etaient présents :

Michel COADOUR/ Laura JAMBOU/ Didier GUEDES/ Ernestine GUILLERM/ Pascal
PRIGENT/ Nathalie DINJAR/ Gwenola COLLIOU/ Chantai CULIOLI/ Louis HELPIN,
Denis LE BLAYO, Luc LEBRUN/ Christophe LE Roux/ Alain POQUET/ Cécile
TREBAOL/ Michelîne CHATILLON/ Maryline LE GRAËT/ Henri MORVAN/ Jean-
Yves PIRIOU/ Isabelle MAUGEAIS/ Sylvie BONTONNOU-LE BRIS,

Procurations données ;
Daniel GERVOT a donné procuration à Roger MELLOUET/
Chantai GARRECa donné procuration à Chantai CULIOLI/
Johanne LE MEUR a donné procuration à Pascal PRIGENT/
Frédéric PERROTa donné procuration à Denis LE BLAYO.

Absente :
Madame Canne ROUZE.

Monsieur Christophe LE Roux a été élu secrétaire de séance.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que par délibération en
date du 11 février 2011, le barème de tarification suivant/ établi par la
Caisse cTAIIocations Familiales/ avait été adopté pour le multi-accueil :

Finances

Budget général

Tarifs multi-accueil

Nombre d'enfants à charge

Taux d'effort de la famille

l

0/06%

2

0/05%

3

0/04%

4

0/03%

5

0/025%

Les taux énoncés ci-dessus s'appliquaient sur les revenus mensuels de la
famille ressortant de la déclaration de ressources à la CAF ou de la
déclaration de revenu à l'administration fiscale ou l'avis cTimposition de
Fannée écoulée.

Une majoration de 30% pour les familles habitant dans les communes
n'ayant pas conventionné avec la commune de Pont-de-Buis les
Quimerc'h avait également été décidée.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que ce barème de
tarification est imposé par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF)/ afin de
percevoir [a Prestation de Service Unique (PSU)/ soutien financier apporté
par la CAF aux collectivités territoriales.

Le barème national des participations familiales a été mis en place en
1983 dans une logique cTaccessibilité financière de toutes les familles aux
établissements d'accueil du jeune enfant (Eaje). Ce barème n/a pas
évolué depuis 2002, alors que le niveau de service des Eaje s'est
amélioré.

7.1 décisions budgétaires
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Aussi/ la commission d'action sociale de la Caisse nationale des aHocations
familiales, par délégation de son conseil cTadministration/ a adopté lors de
sa séance du 16 avril 2019, une évolution du barème des participations
familiales.

Cette évolution poursuit trois objectifs :
- rééquilibrer Keffort des familles recourant à un établissement cfaccueil
du jeune enfant ;
- accroître la contribution des familles afin de tenir compte de
Famélioration du service rendu (fourniture des couches/ repas/ meilleure
adaptation des contrats aux besoins des familles) ;
- soutenir financièrement la stratégie de maintien et de développement
de l'offre cTaccuei! ainsi que le déploiement des bonus mixité sociale et
inclusion handicap.

Les évolutions suivantes ont été adoptées :
- l'augmentation annuelle de 0/8% du taux de participation familiale
entre 2019 et 2022 ;
- la majoration progressive du plafond de ressources pour atteindre
6 000€ en 2022 ;
- Falignement du barème miao-crèche sur celui de l'accueil collectif.

Barème applicable en accueil collectif du 1er septembre 2019 au 31
décembre 2022

Taux de
collectif

participation familiale par heure facturée en accueil

Nombre
d'enfants

l enfant
2 enfants
3 enfants
4 enfants
5 enfants
6 enfants
7 enfants
8 enfants
9 enfants
10 enfants

Du l janvier
2019 au 31
août 2019

0/0600 %
0/0500 %
0,0400 %
0/0300 %
0/0300 %
0/0300 %
0,0300 %
0/0200 %
0/0200 %
0,0200 %

Du 1er

septembre
2019 au 31
décembre
2019
0/0605 %
0/0504 %
0/0403 %
0/0302 %
0,0302 %
0/0302 %
0/0302 %
0/0202 %
0/0202 %
0/0202 %

Du 1er janvier

2020 au 31
décembre
2020

0/0610 %
0/0508 %
0,0406 %
0/0305 %
0/0305 %
0/0305 %
0,0305 %
0/0203 %
0/0203 %
0,0203 %

Du 1er janvier

2021 au 31
décembre
2021

0/0615 %
0/0512 %
0,0410 %
0/0307 %
0/0307 %
0/0307 %
0/0307 %
0/0205 %
0/0205 %
0/0205 %

Du 1er janvier

2022 au 31
décembre
2022

0/0619 %
0/0516 %
0/0413 %
0/0310 %
0/0310 %
0,0310 %
0/0310 %
0/0206 %
0/0206 %
0/0206 %

Les membres du Conseil municipal décident/ à Kunanîmité :
- d'adopter ie barème de tarification pour le multi-accueil tel que
présenté ci-dessus ;
- cTappliquer une majoration de 30% du barème de tarification pour les
habitants des communes ne conventionnant pas avec Pont-de-Buis les
Quimerc'h.

Fait à PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERC'H/ le 30 août 2019,

Pour extrait conforme,
Le Maire/

Roger M^
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